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Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux

Châlons-en-Champagne, le 16 février 2007 
Présidente : 

Hélène Dupont (DRASS Champagne-Ardenne)

Vice-Présidents : 

Nadine Weissleib (DRASS Ile-de-France)

Patrick Bécu (DRASS Rhône-Alpes)

Secrétaires : 

Catherine Ogé (DRASS Pays de la Loire)


Yves Tschirhart (DRASS Alsace)

Relevé de décisions

Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux

30 janvier au 1er février 2007

I - Réflexion sur les modifications statutaires
Face à la gravité de la situation exposée par le syndicat la Conférence ouvre une réflexion d’une part sur l’avenir du Corps des PHISP : les modifications statutaires, 1er grade de PHISP, revalorisation des primes et  projet de statut d’emploi des MISP et d’autre part sur l’avenir du fonctionnement des IRP.

Le contexte est le suivant au 30/01/07 :

Le Cabinet ne compte pas intégrer les PHIR dans le statut d’emploi. L’accord concerne uniquement l’affectation de PHIR référent zonal. Il ne serait pas question pour les PHISP d’augmenter le ratio promus/promouvables, ni les primes.

Le SMIS est d’accord sur le statut d’emploi MISP qui précise en outre pour le MIR des fonctions d’animation/organisation des inspections (aussi celles des IRP ???). 

Le SPHISP prévoit notamment un dossier de presse constitué pour une communication grand public, ainsi que des rencontres avec nos tutelles.

Décision 1 :  

La Conférence procède à un vote pour savoir si les PHIRs sont « pour ou contre la demande d’intégration dans la réforme prévoyant un statut d’emploi, l’augmentation du ratio promus/promouvables et la revalorisation des primes ? » ceci dans le cadre d’une position de principe permettant à avoir un statut calqué sur celui des MISP puisque nous avons le même statut de base à l’heure actuelle.

22 votants et 2 pouvoirs. Résultat : 14 pour/8 contre.

Suivant l’évolution de la situation, la Conférence adressera, le cas échéant, un courrier au Ministre.  

Décision 2 :

La Conférence souhaite se positionner pour le soutien des actions syndicales à venir et des mesures sont déjà décidées :

1/3 des PHIR assistera aux interventions prévues le 30/01/07 après-midi, 2/3 poursuivront les réflexions sur le projet de statut d’emploi.

Les 7 PHIR tirés au sort et volontaires qui ont assisté aux interventions sont : P. BERTHOLINO, D. CHEVALIER, R. CROZE , D. JACQ,  P. ST MARTIN, , J.M. SOUCHELEAU,  Y. TSCHIRHART.

Les autres PhIRs présents se sont rendus à la DAGBP pour leur faire part de leur protestation au soutien de l’action syndicale. Ils ont été reçus par Mrs LO et BARBEZIEUX.

II - retour d’enquête sur la Conférence
Les résultats du dépouillement du questionnaire de novembre 2006 sur les attentes des PHISP vis-à-vis de la Conférence sont présentés aux PHIR.

Décision 3 : 

Au vu de ces résultats, un membre du bureau recueille l’accord des PHIRs pour  faire une note de proposition d’actions qui sera communiquée aux PHISP.

Décision 4 : 

Une des attentes majeures étant l’harmonisation des pratiques, la Conférence décide d’inscrire à l’ordre du jour de ses prochaines rencontres des questions ou points particuliers sur lesquels ouvrir débat et prendre position.

Un recensement de ces questions devra être organisé.

III - Audience tribunal correctionnel sur la vente de médicaments
Présentation d’un cas d’achat de médicaments par un pharmacien d’officine pour le compte d’un grossistes répartiteur. 

La motivation des pharmaciens est la suivante : Les laboratoires plafonnent la remise à 15 % lorsque c’est le distributeur en gros qui achète. Lorsque l’officinal achète directement au laboratoire, la remise peut atteindre 45 %. Il revend ensuite au distributeur en gros, via un intermédiaire, le cas échéant, mais l’opération reste rentable. 

L’enjeux est économique. Un risque sanitaire est aussi réel dans l’hypothèse de fourniture par de « faux fabricants », de médicaments contrefaits introduits dans ce circuit illégal par exemple.

Suites sur un tel dossier : transmission au Parquet, contrôles fiscaux, voire plainte aux Ordres A et C.

IV - Synthèse des sanctions pénales prononcées - Proposition de Daniel CHEVALIER 

Décision 5 :

Il a été réservé une suite favorable à la proposition faite par Daniel Chevalier de constituer un fonds documentaire des jugements prononcés et d’élargir la démarche aux sanctions disciplinaires, tout en s’accordant sur la nécessaire prudence à accorder à l’exploitation qui pourrait être faite sur la base d’une synthèse réalisée à partir d’informations non exhaustives.

Décision 6 : Un recensement des affaires judiciaires en cours ainsi que des incidents pourrait être mis en place sur le PEPS de façon à simplifier le travail de collègues travaillant sur des thèmes similaires.

Un bilan sur les plaintes à l’Ordre sera porté à l’ordre du jour de la Conférence de juin 2007.
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